



NOUVELLES du 6 février 1990 
 

LETTRE DU 6 FÉVRIER 1990 
 

Chères Collègues et chers Collègues,

 

Aujourd'hui, le 4 février, il neige sur Montréal, les routes sont dangereuses et le drôle d'hiver 
continue ! Mais, les jours allongent; il y a donc de l'espoir : le printemps ramènera la sève 
nouvelle et le parfum des fleurs.

 

Malheureusement, l'un de nos distingués collègues ne nous accompagnera pas. En effet, 
Gustave Prévost, dont la carrière universitaire s'est déroulée au Département de biologie de 
l'ancienne Faculté des sciences, nous a quittés le 27 décembre dernier. Je vous fais tenir, sous 
ce pli, un exemplaire de l'hommage, préparé par notre collègue Pierre Dansereau, que « Le 
Devoir » a publié récemment. Le Québec vient de perdre un de ses grands bâtisseurs.

 

À sa séance du 29 janvier, le Conseil de l'Université a donné suite à la recommandation du 
Comité de retraite à l'effet d'indexer de 4,04% (soit 100% de l'augmentation de l'indice des 
prix à la consommation pour l'année 1988) les rentes versées au 31 décembre 1988. Après 
vérification auprès des services appropriés, je suis en mesure de vous annoncer que le 
rajustement des pensions s'effectuera au plus tard le 1er avril 1990. Ce rajustement 
comprendra deux éléments : la rétroactivité calculée à compter du 1er janvier 1989 et le 
nouveau montant de la pension mensuelle.

 

Donnant suite au vɶu exprimé lors de la dernière assemblée annuelle, le Conseil 
d'administration a mandaté un comité — formé des collègues Jacques Béland, Vianney 
Décarie, Roland Rivest et Jean-Paul Lussier (président) — pour

- revoir les conditions qui régissent le fonctionnement du Comité des candidatures et le mode 
d'élection des membres du Conseil;

- formuler les recommandations appropriées.

 

Le conseil étudiera le rapport de ce Comité lors de sa séance du 15 février prochain et vous 
transmettra l'information pertinente dans les meilleurs délais.

 

L'Université de Montréal se prépare à lancer au cours de l'automne 1990 une campagne de 
financement. Comme il est d'usage en pareilles circonstances, une précampagne sera menée 
sur le campus. Dans quelques semaines les membres de la communauté universitaire seront 
sollicités d'une façon particulière. Les besoins prioritaires sont considérables. Connaissant les 
sentiments que vous éprouvez pour « votre Université », je suis convaincu que vous tiendrez à 
apporter une contribution à cette campagne. L'on vous avisera, sous peu, des modalités de 
participation.

 

Le Trésorier m'invite à rappeler à un certain nombre de collègues qu'ils ne sont pas « en 
règle ». Pour aider ces collègues à retrouver leurs souvenirs, une indication (en post-scriptum) 
précise leur statut.

 




Le déjeuner du 3e jeudi de chaque mois – 12:00 à 14:00 au restaurant La Lucarne, 1030 ouest 
Laurier – a toujours lieu. Notez bien les dates suivantes:

15 février19 avril

15 mars17 mai

et ne manquez pas de venir rencontrer les collègues.

 

Je vous salue bien amicalement.

 

Jacques St-Pierre 
Président

JSP/fsp

 

En règle oui .....; non ......

p.j. : 1
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